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Réunion du Conseil Citoyen de la Vie Culturelle 

19 janvier 2022 – Synthèse des échanges 
 

 

Présents 

Membres du COPIL : 

• Marie-Pierre DURAND, Adjointe au Maire à la Vie culturelle 
• Jean-René HOUSSIN, Conseiller municipal membre du COPIL 
• Nathalie LHEUREUX, Directrice de la culture et de la vie associative 
• Sylvie MARCHAIS, Conseillère municipale déléguée à la Médiation culturelle et aux associations culturelles 

 

Membres titulaires : 

• Christelle CAMBIER 
• Laure-Anne DARON 
• Solène FERRAND 
• Anne-Solen GEIMER LE LAY, association JAB’ jazz danse 
• Hugo LE MOING 
• Frank MONTEUUIS 
• Angèle PETEGNIEF 

 

Membre suppléant : 

• Eléna LEPAIRE 
 

Excusés ou absents : 

• Jean BOUTIN, Conseiller municipal délégué à l’Implication citoyenne  
• Alain CEDELLE, membre titulaire 
• Gérard CHABERT, membre titulaire 
• Rénald MARTIN, association Bruz citoyenneté 

 

 

Ordre du jour  

• Animations des week-ends 
- Présentation d’un planning et d’une fiche d’inscription à compléter 
- Échange sur les propositions 
- Recherche d’un titre pour l’évènement 

• Le cinéma à Bruz 
• Informations diverses  
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Animation des week-ends 

L’objectif est de de créer un rendez-vous, ouvert à tous, dans différents lieux de la ville et de donner à des personnes 

qui ne viendraient pas forcément l’envie de participer aux activités proposées. Les Dimanches du kiosque feront partie 

intégrante du programme.  

Ce projet a été présenté le 15 décembre dernier par Sylvie Marchais au Conseil de la Vie Associative et du Bénévolat 

(CVAB) et a reçu un bon accueil. Elle a notamment évoqué l’intérêt de faire appel à des associations ou des particuliers. 

Il faut maintenant leur donner l’envie de participer et construire un programme incitatif qui lance la dynamique. 

✓ Présentation d’un planning et d’une fiche d’inscription à compléter (cf. documents ci-joints) :  
Ces deux outils ont été réalisés pour faciliter la mise en place d’un programme d’activités. Le calendrier proposé tient 

compte de différents évènements à venir comme les élections présidentielles, les 100 ans de l’ALB et la JAB, 

l’inauguration du Moulin du Boël, les jours fériés… Ces documents sont simples et faciles à compléter afin de ne pas 

être un frein à la proposition d’activités. Ils sont validés par l’ensemble des membres du CCVC. 

✓ Echanges sur les propositions : 
Temporalité 

Les membres du CCVC sont favorables à la création d’un rendez-vous régulier : ritualiser un rythme dans 

l’évènementiel est toujours important et permet de mobiliser la population en amont. Pour les associations, c’est par 

contre plus compliqué et contraignant : la période de mai-juin est déjà très riche en manifestations et les associations 

culturelles sont déjà très présentes pendant les week-ends, à partir de la mi-mai. Il semble cependant possible de 

s’organiser pour proposer des animations. L’important est de garder de la souplesse pour les créneaux du week-end.  

Le calendrier initialement proposé est requestionné : le mois d’avril ne semble pas être la meilleure période pour 

lancer l’évènement (élections présidentielles les 10 et 24, centenaire de la JAB le 29, inauguration du Moulin du Boël 

le 30…). Il est décidé de le faire plutôt en mai, d’autant qu’il n’y a qu’un seul pont, celui de l’Ascension (les 1er et 8 mai 

sont des dimanches). La Fête de l’enfance n’aura pas lieu sous la forme prévue. 

Contenu 

Ne sachant pas si l’offre sera suffisante lors de la 1è année, il est préconisé de démarrer modestement et d’étoffer la 

programmation en fonction des idées et des réactions des publics. Il vaut mieux ne pas se précipiter et être sûr d’avoir 

plusieurs engagements concrets avant de lancer l’évènement. Le risque de décevoir la population est à prendre en 

compte et il faut être vigilant à ne pas créer, dès le lancement des animations, un besoin auquel il serait difficile de 

répondre. 

Investir des lieux inhabituels, proposer des dispositifs simples à mettre en œuvre et créer une sorte de rendez-

vous sont des objectifs à garder en tête.  Il est proposé de se focaliser sur 2 ou 3 axes de travail mais définir des 

thématiques peut s’avérer limitant dans un 1er temps. Sur le principe, il est donc convenu de rester large quant aux 

activités pour ne se bloquer sur rien et d’aller sur des choses populaires. Ce ne sont pas les idées qui manqueront : 

créations manuelles, activités sportives hors des lieux habituels, marché aux livres, fédérer les Bruzois autour du jeu, 

moments de convivialité, passer par les enfants pour attirer les parents… Il est nécessaire de recenser en parallèle les 

personnes prêtes à s’investir. 

Recueil des propositions 

Le souhait est d’impliquer dès le début de la démarche les associations mais aussi les habitants et citoyens. Un des 

objectifs de ce projet est de permettre à des personnes qui n’adhèrent pas forcément à une association de proposer 

leurs compétences et leurs talents. Plusieurs idées sont émises pour recueillir les idées de chacun par le biais de 

supports variés :  

- Solliciter en priorité l’ensemble des associations bruzoises par mail car elles ont déjà leurs propres 
capacités d’organisation ; 

- Créer un mur d’expression/ mur de propositions à compléter (physique et/ou virtuel) ; 
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- Créer une boîte à idées, à proximité des boîtes à livres présentes sur la commune ; 

- Utiliser la messagerie du CCVC ; 

- Communiquer sur le projet via La Semaine à Bruz, les réseaux sociaux, le site de la ville, lors du Forum 
des associations. 

Les fiches d’inscription seraient recueillies et traitées par les services Vie associative et Animation à la Maison des 

associations. Ce serait l’occasion de répondre si nécessaire à des questions d’organisation matérielle par exemple. 

En cas de conflits de dates, de lieux, il sera nécessaire de réfléchir à un mode de sélection. 

Moyens 

Les Dimanches du kiosque constituent un rendez-vous qui a d’abord été initié par des élus sur quelques dimanches, 

puis sur tous les dimanches d’avril à octobre (excepté de la mi-juillet à fin août). Cela a impliqué beaucoup 

d’engagement et c’était souvent les mêmes personnes qui s’investissaient. Il faut rester réaliste par rapport à 

l’engagement à venir des participants. 

Les Dimanches du kiosque auraient lieu le 1er dimanche de chaque mois et seraient pris en charge par les élus, les 

autres animations auraient lieu le 3è week-end de chaque mois et seraient prises en charges par les associations ou 

des particuliers.  

Les élus du CCVC centraliseraient les propositions avec le soutien des services Vie associative et Animation, 

Communication. 

Plusieurs membres du CCVC proposent leur soutien : Solène Ferrand pour l’organisation, après les vacances de février, 

Laure-Anne Daron et Hugo Le Moing pour la logistique ponctuellement. Une séance de travail est à planifier pour 

avancer sur ce projet. 

L’organisation d’activités reviendra soit aux associations, soit aux particuliers.  

Il est précisé que le coût ne sera pas porté par la municipalité. 

✓ Recherche d’un titre pour l’évènement : 

L’appellation Dimanches du kiosque est à conserver car cette animation est bien identifiée des Bruzois que ce soit en 

termes de temporalité, de lieu mais aussi de contenu. Il est cependant préférable de trouver un autre titre aux 

animations des week-ends, assez large pour qu’il puisse être facilement identifié par les Bruzois. Le nom doit être 

pérenne quelle que soit la façon dont se développera l’évènement. Il doit aussi véhiculer l’idée qu’un espace est offert 

aux associations et aux habitants pour transmettre leurs savoir-faire et talents. 

Différents titres sont proposés : « Prenez place à Bruz », « Pépites bruzoises »… Nathalie Lheureux propose de 

recueillir les propositions des membres du CCVC et de solliciter le service Communication de la ville avant les vacances 

de février. Un sondage sera ensuite envoyé à tous les membres du CCVC pour choisir le titre de l’évènement. 

 

Le cinéma à Bruz  

Le Grand Logis a longtemps assuré une activité cinématographique art et essai en parallèle de la programmation de 

spectacles vivants sur la commune. En 2019, l’activité cinéma a été transférée vers un nouveau complexe 

cinématographique privé, Cinéville, construit dans le quartier du Vert Buisson. Une convention relative à la diffusion 

de films art & essai et festivals de cinéma sur la commune de Bruz a été établie entre la Ville et la société pour 3 ans 

et arrive à terme le 31 mai 2022. Depuis sa création, ce cinéma n’a pas vraiment fonctionné normalement du fait de 

la crise sanitaire. Le CCVC est appelé à donner son avis à ce sujet.  

Il serait intéressant de conserver une activité cinématographique au Grand Logis pour des évènements exceptionnels. 

La convention pourrait être renouvelée, après avoir été amendée sur certains points. 
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Un temps plus long sera consacré à cette thématique lors de la prochaine réunion et permettra de recueillir la vision 

et la représentation que chacun se fait actuellement du cinéma à Bruz. Il est convenu d’envoyer en amont aux 

membres du CCVC la convention en cours. 

 

Informations diverses  

✓ Avancée du projet tricot urbain : 

Une grande quantité de productions a été réalisée par les habitants, les associations « Petits Cadeaux bonheur » et 

« le Club féminin » qui ont effectué un énorme travail et animé de nombreux ateliers, l’EHPAD, La Girandière, le CCAS 

et le Service jeunesse de la ville. L’assemblage des travaux a eu lieu lors de différents ateliers, principalement à la 

Maison des associations. 

L’étape finale de ce projet participatif est celle de l’installation des réalisations dans l’espace public.  Deux espaces 

seront principalement mis en valeur : l’Esplanade du Grand Logis dans le centre-ville et le Mail de l’Ile aux moines dans 

le quartier du Vert Buisson. Cette installation se fera en plusieurs temps, aux dates suivantes : 

- Mardi 1er mars à 13h30 sur l’Esplanade du Grand Logis ; 
- Jeudi 03 mars à 13h30 sur l’Esplanade du Grand Logis ; 
- Mardi 08 mars à 13h30 devant l’Escale (13 place du Vert Buisson) ; 
- Mercredi 09 mars à 13h30 devant l’Escale (13 place du Vert Buisson). 

 

 
 

Prochaine réunion le jeudi 17 mars 2022 à 19 h 

Le Grand Logis 

Ordre du jour : 

. Point sur les premiers retours de l’animation des WE 

. Choix d’un nom 

. Le cinéma à Bruz 

. Budgets participatifs pour un projet à venir 

 


